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Texte de la question

Mme Ségolène Amiot attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, au sujet des délais d'attente
particulièrement longs avant d'obtenir un rendez-vous pour effectuer une mammographie en Loire-Atlantique. Il
semble nécessaire de rappeler le caractère indispensable d'un dépistage régulier pour lutter contre le cancer du
sein. Les mammographies de dépistage doivent en effet être effectuées tous les deux ans entre 50 et 74 ans
afin de limiter les risques de cancer du sein chez les femmes. Les chiffres de la Ligue contre le cancer sont sans
appel, le dépistage est absolument indispensable à la lutte contre ce cancer. Une femme sur huit développera
un jour cette maladie et avec 900 000 personnes atteintes actuellement et plus de 60 000 nouveaux cas en
2023, il s'agit du cancer le plus répandu chez les femmes en France. Les médecins alertent sur l'absolue
nécessité de la prévention et du dépistage dans la prise en charge de ce type de cancer, bien plus facilement
soignable lorsqu'il est pris à temps. En effet, avec une prise en charge précoce, les traitements sont moins
invasifs et agressifs et le cancer a beaucoup plus de chances d'être guéri. Un cancer dépisté tôt, c'est un taux
de survie à 90 %. Une prise en charge tardive, c'est condamner inutilement des patientes et patients à des
mutilations, des traitements invasifs aux conséquences lourdes pour la santé voire même, à la mort. En Loire-
Atlantique, la situation est particulièrement dangereuse. Les délais d'obtention d'un rendez-vous pour une
mammographie de dépistage sont d'un an en moyenne, augmentant ainsi drastiquement les risques pour la
population de Loire-Atlantique. La démographie du département n'a de cesse de croître quand le nombre de
radiologues et de manipulateurs diminue. L'État doit prendre les mesures nécessaires pour réduire ces délais et
accorder des moyens humains et matériels suffisants au département. En laissant la situation s'aggraver, l'État
porte la responsabilité du coût humain et financier que représente une prise en charge tardive des cancers du
sein. Elle lui demande donc de protéger les femmes ligériennes en accordant des moyens suffisants et un
pilotage à l'ARS des Pays de la Loire pour assurer le bon dépistage du cancer du sein en Loire-Atlantique. Elle
souhaite connaître les perspectives à ce sujet.
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